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RETURN BIDS TO : - RETOURNER LES  
SOUMISSION À: 
 
Canada Revenue Agency 
Agence du revenu du Canada 
See herein / Voir dans ce document 
 
Proposal to: Canada Revenue Agency  
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 
of Canada, in accordance with the terms and conditions 
set out herein, referred to herein and/or attached hereto, 
the goods and/or services listed herein and on any 
attached sheets at the price(s) set out therefor. 
 
Proposition à : l’Agence du revenu du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du Chef du Canada, en conformité avec  les 
conditions énoncées dans la présente  incluses par 
référence dans la présente et/ou incluses par référence 
aux annexes jointes à la présente et ci-jointes, les biens 
et/ou services énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, 
au(x) prix indiqué(s). 
Bidder’s Legal  Name and Address - (ensure the 
Bidder’s complete legal name is properly set out) 
Raison sociale et adresse du Soumissionnaire - 
(s’assurer que le nom légal au complet du soumissionnaire 
est correctement indiqué) 
 
_______________________________________________ 

 
________________________________________ 
 
________________________________________ 
Bidder is required to identify below the name and 
title of the individual authorized to sign on behalf of 
the Bidder  – Soumissionnaire doit identifier ci-bas 
le nom et le titre de la personne autorisée à signer 
au nom du soumissionnaire 
 
________________________________________ 
Name /Nom  
 
________________________________________ 
Title/Titre 
 
________________________________________ 
Signature 
 
________________________________________ 
Date (yyyy-mm-dd)/(aaaa-mm-jj) 
 
(____)___________________________________ 
Telephone No. – No de téléphone 
(____)___________________________________ 
Fax No. – No de télécopieur 
 
_________________________________________ 
E-mail address  – Adresse de courriel 

AMENDMENT TO REQUEST FOR 
PROPOSAL / MODIFICATION DE 
DEMANDE DE PROPOSITION 
Title – Sujet 

Services de formation linguistique 

 
Solicitation No. – No de 
l’invitation 
 

1000347577 

Date 

 
2020-06-08 

Amendment No. - N° modif.   

005 
Solicitation closes – L’invitation 
prend fin 

 

on – le  2020-06-22 
at – à 2:00 P.M. / 14 h 

Time zone – Fuseau horaire  

 
EDT/HAE Eastern 
Daylight Time/ Heure 
Avancée de l'Est    

 
Contracting Authority – Autorité contractante 
 

Henrique Carrera 
250 Albert Street 
Ottawa, ON 
Henrique.carrera@cra-arc.gc.ca 
 
 

Telephone No. – No de téléphone 
(613) 219-8406 

 

Destination - Destination 
 
See herein / Voir dans ce document 

THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 
REQUIREMENT.  

LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ. 

 

mailto:Henrique.carrera@cra-arc.gc.ca
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MODIFICATION no 005 À LA DEMANDE DE SOUMISSIONS 

 
La présente modification de la demande de soumissions no 005 est apportée afin de : 
 

 
1. Modifier la DDP. 
 
 

Note aux soumissionnaires : une modification sera publiée d’ici le 12 juin.  Celle-ci va inclure les questions et 
réponses et des modifications supplémentaires 
 

 
 

 
 
Modification à une DDP 
 

 
C15. Sur la première page de la DP; à L’invitation prend fin 

SUPPRIMER : 
 
on – le  2020-06-15 
 
INSÉREZ : 
 
on – le  2020-06-22 

 
 
C16. À l’article 2.2.1 Révisions aux instructions uniformisées 2003 : 

 
SUPPRIMER : 
 

Intégralement. 

 

INSÉREZ : 

2.2.1 Révisions aux instructions uniformisées 2003 

Instructions uniformisées – Biens ou services – Besoins concurrentiels de 2003 (2019-03-04) révisés comme 
suit : 
L’article 01, Dispositions relatives à l’intégrité – Soumission, est supprimé dans son intégralité et remplacé par ce 
qui suit : 

1. La Directive sur l’intégrité des fournisseurs datée du 24 mai 2016 est incorporée par renvoi dans la demande 
de soumissions et en fait partie intégrante. Le soumissionnaire doit respecter la Directive, qui se trouve sur le 
site Web de l’Agence à l’adresse suivante : https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-
agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html. 

2. En vertu de la Directive, les accusations et condamnations prononcées à l’encontre d’un fournisseur, de ses 
affiliés ou de ses premiers sous-traitants, pour certaines infractions et d’autres circonstances, pourraient faire 
en sorte que TPSGC détermine que le fournisseur est suspendu ou inadmissible de conclure un contrat avec 
le Canada. La liste des fournisseurs inadmissibles et suspendus figure dans la base de données sur l’intégrité 
de TPSGC. La Directive décrit la façon de présenter une demande de renseignements concernant 
l’inadmissibilité ou la suspension de fournisseurs. 

3. En plus de tous les autres renseignements requis dans la demande de soumissions, le soumissionnaire doit 
fournir ce qui suit :  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
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a. dans les délais prescrits dans la Directive, tous les renseignements exigés dans celle-ci qui sont décrits 
dans la section intitulée « Fourniture obligatoire de renseignements »; 

b. avec sa soumission, une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations de culpabilité 
à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il propose et 
qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Directive. La liste des 
accusations au criminel et des déclarations de culpabilité à l’étranger doit être soumise au moyen du 
formulaire de déclaration de l’intégrité, lequel se trouve sur la page du formulaire de déclaration pour 
l’approvisionnement. 

4. Conformément au paragraphe 5, en présentant une soumission en réponse à la présente demande de 
soumissions, le soumissionnaire atteste :  

a. qu’il a lu et qu’il comprend la Directive sur l’intégrité des fournisseurs à la page 
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-
arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html;  

b. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au Canada et à 
l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Directive, entraîneront ou peuvent entraîner 
une détermination d’inadmissibilité ou une suspension conformément à la Directive; 

c. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et des 
validations supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d’un tiers, afin de prendre une décision à 
l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension; 

d. qu’il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et déclarations 
de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les premiers sous-traitants qu’il 
propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux infractions énoncées dans la Directive; 

e. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance décrite dans la 
Directive n’entraînera une détermination d’inadmissibilité ou une suspension pour lui, ses affiliés ou les 
premiers sous-traitants proposés; 

f. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par TPSGC à son 
sujet. 

5. Lorsqu’un soumissionnaire est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 4, il doit présenter 
avec sa soumission un formulaire de déclaration de l’intégrité dûment rempli, lequel se trouve sur la page du 
formulaire de déclaration pour l’approvisionnement. 

6. Le Canada déclarera une soumission non recevable s’il constate que les renseignements exigés sont 
incomplets ou inexacts, ou que les renseignements contenus dans une attestation ou une déclaration sont 
faux ou trompeurs, à quelque égard que ce soit. Si, après l’attribution du contrat, le Canada établit que le 
soumissionnaire a fourni une attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse, il pourrait résilier le contrat 
pour manquement. Conformément à la Directive sur l’intégrité des fournisseurs, le Canada pourrait également 
déterminer que le soumissionnaire est inadmissible à l’attribution d’un contrat parce qu’il a fourni une 
attestation ou une déclaration fausse ou trompeuse. 

L’article  02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est par la présente supprimé dans son intégralité et 
remplacé par ce qui suit : 
Les fournisseurs doivent obtenir un numéro d’entreprise (NE) avant l’attribution du contrat. Les fournisseurs 
peuvent s’inscrire pour obtenir un NE en ligne à l’adresse https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-
dentreprise.html.  
 
L’article 03, Instructions, clauses et conditions uniformisées, conformément à la Loi sur le ministère des Travaux 
publics et des Services gouvernementaux (L.C., 1996, ch. 16), est par la présente supprimé.  
L’alinéa 2d) de l’article 05, Présentation des soumissions, est supprimé dans son intégralité et remplacé par ce 
qui suit : 
d) envoyer sa soumission par télécopieur ou au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne, 
uniquement au numéro de téléphone indiqué dans la demande de soumissions à la section 2.3. 
 
La mention (180) jours remplace « soixante (60) jours » au paragraphe 4, de l’article 05, Présentation des 
soumissions.  

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/organisation/a-propos-agence-revenu-canada-arc/approvisionnements-a-arc/directive-integrite-fournisseurs.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-dentreprise.html
https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-dentreprise.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-38.2/
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L’article 06, Soumissions déposées en retard, est supprimé dans son intégralité et remplacé par ce qui suit :  
L’Agence renverra les soumissions livrées après la date et l’heure de clôture stipulées, à moins que ces 
soumissions ne soient considérées comme des soumissions retardées selon les circonstances énoncées à 
l’article 07. 
 
Dans le cas des soumissions déposées en retard par télécopieur ou au moyen d’un service de télécopieur 
électronique ou en ligne, ces soumissions déposées en retard seront plutôt supprimées. Les dossiers seront 
conservés pour consigner l’historique des transactions relatives à toutes les soumissions déposées en retard. 
 
Tous les renvois à « TPSGC » dans l’article 07, Soumissions retardées, sont par la présente supprimés et 
remplacés par « l’Agence ». De plus, l’alinéa 1b) est supprimé dans son intégralité et remplacé par ce qui suit : 
b) la seule preuve d’un retard du service de télécopieur électronique ou en ligne qui sera accepté par l’Agence est 
l’horodatage officiel du moment où le dossier a été reçu par l’Agence sur le serveur de télécopieur électronique ou 
en ligne, qui démontre clairement que la soumission a été reçue avant la date et l’heure de clôture de la 
soumission. 
 
L’article 08, Transmission par télécopieur ou par le service Connexion postel, est supprimée dans son intégralité 
et remplacée par ce qui suit : 
Article 08, Transmission par télécopieur ou au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne 

1. Télécopieur 

a. Sauf indication contraire dans la demande de soumissions, les soumissions peuvent être transmises 

par télécopieur.  

i. Le seul numéro de télécopieur valide pour la réception des réponses aux demandes de 

soumissions émises par l’Agence est le 418-562-3058 ou, le cas échéant, le numéro de 

télécopieur indiqué dans la demande de soumissions.  

b. Pour les soumissions transmises par télécopieur, l’Agence ne sera responsable d’aucune défaillance 

attribuable à l’utilisation de ce mode de transmission ou de réception. Entre autres, elle n’assumera 

aucune responsabilité pour ce qui suit :  

i. réception d’une soumission brouillée, corrompue ou incomplète; 

ii. disponibilité ou condition du télécopieur utilisé pour la réception; 

iii. incompatibilité entre le matériel utilisé pour l’envoi et celui utilisé pour la réception; 

iv. retard dans la transmission ou la réception de la soumission; 

v. défaut de la part du soumissionnaire de bien identifier la soumission; 

vi. illisibilité de la soumission; 

vii.  sécurité des données incluses dans la soumission. 

c. Une soumission transmise par télécopieur constitue l’offre officielle du soumissionnaire et doit être 

conforme à l’article 05. 

d. Le numéro de demande de soumissions doit être indiqué sur la page couverture de toutes les 

transmissions par télécopieur. 

e. Les soumissionnaires doivent s’assurer d’utiliser le numéro de télécopieur approprié.  

f. Les soumissionnaires sont découragés d'utiliser des couleurs et des nuances dans leurs documents 

de soumission, car le processus de transmission peut rendre les informations non lisibles 
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2. Service de télécopieur électronique/en ligne   

a. À moins d’indication contraire dans la demande de soumissions, les soumissions peuvent être 

déposées au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne (p. ex., eFax, Metrofax, 

MyFax, Hellofax, Ring Central Fax). 

i. Le seul numéro de télécopieur valide pour la réception des réponses aux demandes de 

soumissions émises par l’Agence est le 418-562-3058 ou, le cas échéant, le numéro de 

télécopieur indiqué dans la demande de soumissions.  

b. Pour présenter une soumission au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne, le 

soumissionnaire doit envoyer directement sa soumission au seul numéro de télécopieur fourni en 

utilisant son propre logiciel ou contrat de droits d’utilisation de logiciel pour les services de télécopieur 

électronique et en ligne.  

c. Le numéro de demande de soumissions doit être indiqué sur la page couverture de toutes les 

transmissions au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne. 

d. Pour les soumissions transmises au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne, le 

Canada ne sera responsable d’aucune défaillance attribuable à l’utilisation de ce mode de 

transmission ou de réception. Entre autres, il n’assumera aucune responsabilité pour ce qui suit : 

i. réception d’une soumission brouillée, corrompue ou incomplète; 

ii. disponibilité ou condition du télécopieur utilisé pour la réception; 

iii. incompatibilité entre le matériel utilisé pour l’envoi et celui utilisé pour la réception; 

iv. retard dans la transmission ou la réception de la soumission; 

v. défaut de la part du soumissionnaire de bien identifier la soumission; 

vi. illisibilité de la soumission;  

vii. sécurité des données incluses dans la soumission; ou 

viii. incapacité à transmettre au moyen du service de télécopieur électronique ou en ligne. 

e. L’unité de réception des soumissions de l’Agence enverra un accusé de réception des documents de 

soumission. Lorsque la transmission au moyen du service de télécopieur électronique ou en ligne est 

terminée, un horodatage sera appliqué, et le dossier sera sauvegardé. Un accusé de réception sera 

fourni à l’expéditeur.  

Veuillez noter que l’accusé de réception envoyé correspond au fuseau horaire propre à l’appareil de 

l’expéditeur, et il est possible qu’il n’indique pas exactement la date de réception de la soumission. Cet 

accusé de réception ne confirmera que la réception des documents de soumission, et non pas si le 

contenu est lisible. 

f. Les soumissionnaires doivent s’assurer d’utiliser le numéro de télécopieur prévu pour l’Unité de 

réception des soumissions lorsqu’ils déposent une soumission au moyen d’un service de télécopieur 

électronique ou en ligne.  

g. Une soumission transmise au moyen d’un service de télécopieur électronique ou en ligne constitue la 

soumission officielle du soumissionnaire et doit être déposée conformément à l’article 05. 
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Dans l’article 12, Rejet d’une soumission, les alinéas 1a) et 1b) sont supprimés dans leur intégralité.  
Le paragraphe 2 de l’article 20, Autres renseignements, est par la présente remplacé par ce qui suit : Les 
demandes de renseignements concernant la réception des soumissions peuvent être adressées à l’autorité 
contractante dont le nom figure dans la demande de soumissions. 
 
L’article 21, Code de conduite pour l’approvisionnement – soumission, est par la présente supprimé en entier. 

 

C17. À l’article 2.3 Transmission des propositions : 

 
SUPPRIMER : 
 

Intégralement. 

 

INSÉREZ : 

2.3 Transmission des propositions 
 
Lorsque vous répondez à une soumission, la proposition DOIT être transmise par télécopieur ou au moyen d’un 
service de télécopieur électronique ou en ligne au 418-562-3058.  
 
Les soumissionnaires doivent conserver une copie de leur rapport de transmission par télécopieur aux fins de 
tenue de registres. 
 
SEULES LES SOUMISSIONS ÉLECTRONIQUES SERONT ACCEPTÉES. En raison de la situation de la 
COVID-19, la livraison d’une proposition physique (papier) n’est pas considérée comme pratique et, par 
conséquent, les propositions physiques ne seront pas acceptées. 
 

 

C18. À l’article 3.1 Transmission des propositions : 

SUPPRIMER : 
 

Intégralement. 

 

INSÉREZ : 

3.1 Soumission - nombre d'exemplaires MODA0055T (2007-11-30) 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires présentent leur soumission en sections distinctes, comme suit : 
 
Section I :  Soumission technique  
 
Dans leur soumission, les soumissionnaires doivent démontrer qu’ils comprennent les exigences techniques 
comprises dans la demande de soumissions et expliquer comment ils s’y prendraient pour satisfaire à ces 
exigences. Les soumissionnaires doivent démontrer leurs capacités qu’ils adopteraient pour effectuer le travail, et 
ce, de façon complète, claire et concise. 
 
La soumission technique doit aborder clairement et de manière suffisamment détaillée les points qui sont 
assujettis aux critères d’évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
simplement répéter l’énoncé compris dans la demande de soumission. Dans le but de faciliter l’évaluation de la 
soumission, le Canada demande que les soumissionnaires abordent et présentent les sujets dans l’ordre de 
présentation des critères d’évaluation sous les mêmes rubriques. Pour éviter le chevauchement, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leurs soumissions en indiquant les numéros 
de paragraphe et de page du sujet qui a déjà été abordé.  
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Section II : Soumission financière  
 
Les soumissionnaires doivent envoyer leur soumission financière dans le format indiqué à l’annexe 3 : 
Proposition financière. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément.  
 
Les prix doivent figurer uniquement dans la soumission financière. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de la soumission. 
 
Section III : Attestations  
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations exigées à la partie 5.  
 
Section IV : Renseignements supplémentaires  
 

 

C19. À l’article 3.2 Présentation et système de numérotation des soumissions CRA MODA0054T (2007-11-30) : 

SUPPRIMER : 
 

Intégralement. 

 

INSÉREZ : 

3.2 Présentation et système de numérotation des soumissions CRA MODA0054T (2007-11-30) 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires utilisent un système de numérotation correspondant à celui de la 
demande de soumissions. 

 
 

 

 

 

TOUTES AUTRES MODALITÉS DU CONTRAT DEMEURENT SANS CHANGEMENT. 


